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comment récuperer l'acte de jugement de
séparation

Par fabrice dupont, le 27/03/2012 à 21:32

bonjour, 
je n'ai plus l'acte de jugement de ma séparation et voudrai savoir comment le récupérer pour
faire valoir mes droits:
Mon avocat n'exerçant plus,puis je en faire la demande auprés du tribunal, 
Je vous remercie de vos réponses

Par damlot, le 28/03/2012 à 00:03

Oui, vous pouvez vous adresser au greffe du Tribunal qui a rendu la décision :
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